
 

 

CONDITIONS ET POLICES 

Réservation 

Les réservations sont considérées comme fermes et définitives seulement après réception 

des arrhes. 

• Pour un séjour d’une à 2 nuits, le montant des arrhes est égal au tarif d’une nuitée. 

• Pour un séjour supérieur au-delà de 2 nuits, le montant des arrhes équivaut à 30% 

du montant total du séjour. 

 

Annulation  

Pour toute réservation annulée, à tout moment, une pénalité de 10€ sera facturée. 

En cas de non-présentation (no show), le montant total du séjour prévu est dû et sera 

débité. 

Selon la période et la durée du séjour, les arrhes ne sont pas remboursées 

 

 BASSE ET MOYENNE SAISON HAUTE SAISON 

 

Séjour 1 ou 2 

nuitées 

- La valeur d’une nuitée sera prélevée à 

titre d’arrhes 48h avant l’arrivée. 

- Les arrhes ne sont pas remboursables 

en cas d’annulation faite à moins de 

48h avant la date d’arrivée prévue. 

- 10€ de pénalité en cas d’annulation. 

- La valeur d’une nuitée sera prélevée à 

titre d’arrhes dès la confirmation du 

séjour. 

- Les arrhes ne sont pas remboursables 

en cas d’annulation faite à moins de 7 

jours avant la date d’arrivée prévue. 

- 10€ de pénalité en cas d’annulation. 

 

 

Séjour de plus 

de 2 nuits 

- La valeur de 30% du séjour sera 

prélevée à titre d’arrhes dès la 

confirmation du séjour. 

- Les arrhes ne sont pas remboursables 

en cas d’annulation faite à moins de 7 

jours avant la date d’arrivée prévue. 

- 10€ de pénalité en cas d’annulation. 

- Une pénalité de 50% du montant de la 

nuitée, par nuitée, sera prélevée an cas 

de diminution de la durée du séjour. 

- La valeur de 30% du séjour sera 

prélevée à titre d’arrhes dès la 

confirmation du séjour. 

- Les arrhes ne sont pas remboursables 

en cas d’annulation faite à moins de 14 

jours avant la date d’arrivée prévue. 

- 10€ de pénalité en cas d’annulation. 

- Une pénalité de 50% du montant de la 

nuitée, par nuitée, sera prélevée an cas 

de diminution de la durée du séjour. 

 


